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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 61, insérer l'article suivant:

Après le 3° du I de l’article L. 6323-16 du code du travail, est inséré par un 4° ainsi rédigé :

« 4° La langue des signes est inscrite dans la liste des formations proposées aux salariés dans le 
cadre du compte personnel de formation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

À l’heure actuelle, nombre de salariés souhaitant se former dans le cadre du compte personnel de 
formation (CPF) ne peuvent choisir la langue des signes car elle ne figure plus dans la liste des 
formations.

Parallèlement, la situation des organismes de formation en langue des signes française (LSF), 
demeure préoccupante, car ils se trouvent de fait dans une situation économique particulièrement 
fragile, alors que les besoins ne cessent de croitre.

Les salariés ne comprennent pas que les discours gouvernementaux souhaitant favoriser l’insertion 
des personnes en situation de handicap et développer l’accès à la formation professionnelle ne 
franchissent pas la barrière des mots.

Alors que l’accessibilité ne saurait se résumer au seul aménagement des espaces publics et du bâti, 
cet amendement vise à rendre pleinement effectif l’accès aux formations LSF aux salariés.


